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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Sages-femmes
Question écrite n° 41314

Texte de la question

M. Frantz Taittinger souhaite attirer l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le probleme
de la reeducation post-natale, qui est actuellement exercee par des sages-femmes. Cette technique de
reeducation perineale post-natale, avec stimulation electrique, a ete mise au point par des kinesitherapeutes.
L'initiation a cette technique pour les sages-femmes a ete faite par des kinesitherapeutes. Les sages-femmes ne
disposent d'aucune notion de reeducation et n'ont pas de competence particuliere dans le domaine de la
reeducation perineale. En consequence, ne pourrait-on pas envisager que cette reeducation puisse etre realisee
par des kinesitherapeutes, veritables professionnels dans ce domaine. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
sa position sur cette question.
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